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Hauts-de-france propre. Les membres de l’association 
Divion proprement avec différents partenaires, une 50e de volon-
taires (sapeurs-pompiers, club Fitness et l’association Active life) se sont 
mobilisés les 7 et 8 mars pour l’opération Hauts-de-France propre dans 
les quartiers. 1 500 canettes en verre ont été récupérées et jetées dans 
les bennes dédiées ainsi que d’innombrables déchets. L’association or-
ganise régulièrement des ramassages les dimanches matin. Bravo ! Et 
avis aux amateurs...   

Un nouveau conseil municipal. Vendredi 27 mars 
en mairie. Dans le public, aucun siège n’était libre lors de 
l’investiture du nouveau conseil municipal. Jacky Lemoine a 
présenté les 29 conseillers municipaux puis le doyen de l’as-
semblée, Lionel Courtin a procédé à l’élection du maire. Jacky 
Lemoine a été élu maire et a revêtu l’écharpe.

Indochine à la clarinette. Original, ce concert de clari-
nettes du 7 mars reprenant des morceaux du groupe Indochine. Vêtus 
de noir, les 25 clarinettistes âgés de 8 à 50 ans des écoles de Divion, 
Marles-les-Mines, Labourse et Lapugnoy ont interprété 9 morceaux 
avec brio. 

Les oeufs enchantés. Ambiance festive le samedi 4 avril  
pour Pâques. 200 jeunes Divionnais, âgés de 2 à11 ans ont pris part 
à une grande chasse aux oeufs en chocolat dans un espace métamor-
phosé en ferme. Les stands ludiques, les jeux gonflables, les mascottes, 
la basse-cour et ses animaux ont fait l’unanimité lors de ce moment 
familial.  

Hommage. La municipalité et les Anciens combattants d’Afrique 
du Nord ont célébré le 64e anniversaire du cessez-le-feu du 19-mars-
1962 en présence de l’harmonie municipale, des sapeurs-pompiers 
volontaires du CPI de la commune et d’habitants. Une délégation du 
conseil municipal des jeunes était également présente pour rendre hom-
mage aux Divionnais décédés lors de ce conflit. Notre jeunesse demeure 
attachée au devoir de mémoire. 

Festival nomad. La soirée 100 % festive et irlandaise orches-
trée par Yassa et Cie est devenue un rendez-vous incontournable de 
la Saint-Patrick. Samedi 21 mars, le groupe Howlin Hallions, venu tout 
droit d’Irlande, a, malgré la langue, rassemblé de nombreux spectateurs . 
Un grand moment de convivialité. 



C’est avec une profonde émotion et 
un grand sens des responsabilités que 
j’ai pris, pour un 3e mandat, mes fonc-
tions de maire de notre commune il y a 
quelques semaines. Je remercie sincère-
ment les électeurs pour la confiance re-
nouvelée ainsi que celle de mes collègues 
élus. Je remercie l’ensemble du person-
nel qui accompagne les élus au quoti-
dien, pour leur professionnalisme, 
leur engagement et leur 
sens du service public.

Ce nouveau mandat, 
je m’engage à le mener 
jusqu’à son terme dans la 
continuité du travail enga-
gé et avec la même déter-
mination qui m’anime de-
puis le début entouré d’une équipe fidèle 
et expérimentée.

Pour ma part, cet engagement n’est pas 
abstrait. Il est profondément personnel. 
Ici à Divion, j’ai mes repères, mon his-
toire, mes souvenirs. J’y ai construit ma 
vie. Je connais parfaitement notre ville, 
ses rues, ses visages, ses associations, ses 
habitudes et ses préoccupations. Cet 

enracinement est pour moi une force, il 
guide chacune de mes décisions.

Je crois profondément que représen-
ter une commune, c’est d’abord la 
connaître, la vivre, et en partager le 
quotidien. C’est une responsabilité qui 
exige proximité, sincérité et engagement 
constant. Les défis qui nous attendent 
sont nombreux : améliorer notre cadre 

de vie, accompagner nos 
familles et nos aînés, offrir 
des perspectives à notre 
jeunesse, soutenir notre 
économie locale et préser-
ver notre environnement. 
Je suis convaincu que, col-
lectivement, nous avons les 
moyens d’y répondre.

Je demeure le maire de tous, attentif, 
disponible et engagé. Plus que jamais, je 
crois en la force du collectif. Ensemble, 
poursuivons le travail engagé et construi-
sons l’avenir de Divion avec ambition et 
sérénité.

	                Votre maire dévoué,
		      Jacky LEMOINE 
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ÉDITORIAL

AVEC LA MÊME DÉTERMINATION...

Suite aux élections municipales, la mise en place du conseil municipal et l’élection du maire et des adjoints 
se sont déroulées le vendredi 27 mars en mairie.  

«  Je crois profondément 

que réprésenter une 

commune, c’est d’abord 

la connaître, la vivre, 

et en partager 

le quotidien »   

ZOOMINSTANTS CHOISIS
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VIE MUNICIPALE 

Joseph Tramonté, 59 ans, judoka aveugle, sourd et muet, a décroché sa cein-
ture noire 1er dan, une performance exceptionnelle après 16 ans de pra-
tique au sein du club de judo situé au Transvaal. Un exploit sportif  pour 
le club de Divion et pour le para-judo français. Pour préparer cet examen 
aux mêmes exigences que les valides, l’équipe encadrante a développé une 
méthode (écriture tactile sur languettes) lui permettant de mémoriser plus 
de 64 prises et de réussir ses unités de valeur en technique et en combat. 
Soutenu par Caroline Bentein, professeur, Lysa, sa partenaire et les éduca-
teurs de son établissement d’accueil, Joseph a travaillé durant cinq ans pour 
relever ce défi. Passionné aussi par le bois et l’équitation, il montre chaque 
jour qu’avec détermination et persévérance, les obstacles de la vie peuvent 
être surmontés.

Judo : Un exploit sportif national 
Sport 

Boxe  
Une championne de France

Sport
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Capucine Lepilliet, jeune boxeuse de 15 ans est cham-
pionne de France depuis le 15 février dernier. C’est à Olhain, 
dans la catégorie « amateur » en cadet, qu’elle a remporté 
sa finale. L’adolescente a débuté la boxe éducative en 2022 
« je suis très contente de ce résultat après 4 mois d’entrainement intensif. 
Je remercie Tony et Ryan Bonnel mes entraineurs, ma famille pour son 

soutien. » 
Une fierté pour 
Jean-Baptiste Becu,  
président de l’Athlétic 
Boxing Divion Ca-
lonne, « le travail et le sérieux 
ont payé. Capucine a su relever 

ce défi ». 

Judo club - 06.10.86.57.32

Ils nous ont quittés 
Jacques Ducourant
Notre ancien maire, Jacques Ducourant, 
75 ans, est décédé le 20 novembre 2025. 
Engagé dans la vie municipale, il a rejoint 
le maire Roland Cressent. Élu adjoint en 
1983 et 1989, il s’est toujours investi avec 
rigueur et dévouement. 
En 1992, au décès de Roland Cressent, 
il prend sa succession et assume la fonc-
tion de maire jusqu’en 2005. Passionné 
par l’histoire locale, il était le président du Cercle de recherches 
historiques de Divion et ses alentours. Homme de conviction et 
de culture, Jacques Ducourant laisse l’image d’un élu attaché à 
sa ville. 

Gérard Carels
Gérard est décédé le 16 janvier 2026 
à l’âge de 79 ans. Retraité des travaux 
publics, il aura marqué la vie de sa 
cité du Transvaal et de sa commune. 
Le Divionnais a été, durant de nom-
breuses années, bénévole au sein de 
l’Athlétic Boxing Divion Calonne. Il 
était à l’origine du premier club de 
boxe dans les années 1990. En 2021, 
il avait rejoint le conseil de son quartier afin d’améliorer la 
qualité et le cadre de vie des habitants et des jeunes. Gérard 
qui a donné de son temps et de son énergie pour les autres 
était un homme généreux et très apprécié.    

Léonard Nowoczyn, licencié à l’Artois Athlétisme de Bruay-
la-Buissière, a décroché une superbe médaille d’argent lors des 
Championnats de France Élite à Aubière (Puy-de-Dôme), 
au terme d’une compétition de saut en hauteur intense. Léonard 
a franchi 2m14. Après une tentative à 2m16, le vice-champion 
a échoué de très peu à 2m18 pour ses deux derniers essais.  Avec 
cette médaille d’argent na-
tionale autour du cou, Léo-
nard Nowoczyn confirme 
son statut parmi l’élite fran-
çaise. Prochain objectif  : les 
Championnats du monde 
juniors d’athlétisme en août 
à Eugene aux États-Unis.

Athlétisme  
Un vice-champion de France

Contact : 
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VIE MUNICIPALE 

La boulangerie À l’ancienne  

La boulangerie À l’ancienne vient d’ouvrir ses portes près du      
magasin Noz, à la Cité 34. On retrouve Philippe Bétréma aux 
commandes pour un nouveau challenge. 
Dans cette boulangerie au nom évocateur, tout est fait maison : 
pains courants et spéciaux, pâtisseries ainsi qu’une gamme de 
beignets. Côté restauration rapide, pizzas, crêpes garnies et une 
formule de sandwichs diversifient l’offre. 
L’équipe, composée de 3 vendeuses, 2 boulangers et 1 pâtissier, 
propose une production du matin au soir. Le commerce permet 
une circulation fluide, avec entrée et sortie distinctes. Facile d’ac-

cès grâce à son parking, l’en-
droit se veut pratique. 
Bientôt, l’offre s’élargira avec 
la possibilité d’une pause ca-
fé-croissant sur place ou à    
emporter. 

A l’ancienne
7 jours sur 7 de 5 h à 21 h
170 rue des frères Caron 
03.21.53.13.66

A LA CITÉ 30 : une nouvelle médiatrice     
Maureen Coppin remplace Yassin Dali, au poste de chargée d’animation locale et de     
médiation urbaine à l’Espace de Vie Sociale (EVS). 
À 30 ans, Maureen a donc pris le relais au sein de la structure depuis janvier. La média-
trice est titulaire d’un BTS « Développement et animation des territoires », d’un diplôme               
« Conseil en évolution professionnelle ». « Je souhaite m’appuyer sur mes compétences afin de dé-
velopper un axe autour de l’insertion et de l’emploi auprès des habitants. Mon objectif  est de poursuivre les 
missions menées auparavant, de continuer à créer du lien avec les habitants, de gérer l’autopartage. Mais aussi 
de valoriser cette deuxième habitation mitoyenne mise à disposition par Maisons et Cités. Un outil qui per-
mettra de diversifier les actions à destination du quartier ». Une nouveauté, l’EVS a dorénavant 
sa page Facebook. Maureen sera à l’écoute des attentes des habitants et de la commune.   

Espace de vie sociale - 23 rue Jupiter - 06.46.17.86.83 - mediation-divion@citeo.org   EVS Divion
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À 19 ans, Gladys Boutry a trouvé sa voie : le tatouage. Depuis 
le collège, elle mêle son goût du dessin avec l’envie de créer du 
lien avec les autres. Après une formation sur Lille pour acquérir 
les bases du métier et les notions d’hygiène, cette jeune Divion-
naise s’est lancée en ouvrant Memorink 62 son propre salon.

« Je dessine depuis toute petite », confie-t-elle. Son univers artistique 
mêle le Dark fantasy avec le Dark ornemental, un style qu’elle 
adapte à chaque projet. « Chaque tatouage est entièrement personnalisé, 
conçu sur mesure après discussion autour d’un café. » Très rigoureuse 
sur l’hygiène, son matériel 
et son local sont désinfectés 
après chaque séance. Gladys 
accueille chaque client avec 
le sourire, le dermographe 
en main, prête à donner vie 
à leurs idées… et à leur peau.

Memorink 62
18 rue Achille Bodelot
06.22.87.49.00 

Économie  
Une tatoueuse divionnaise

L’enseigne verticale bleue et blanche en 
spirale arbore la façade de ce nouveau 
salon. Un barbier spécialisé dans la 
coupe des cheveux et de la barbe s’est 
installé rue Émile Basly dans le centre-
ville. 
Les prestations de Rachid Belhous 
sont réservées aux hommes, aux jeunes 
et aux enfants dans un cadre neuf  et 
soigné pour un look moderne. Taille de 
la barbe et de la moustache, rasage et 

dégradés cheveux sont proposés selon 
plusieurs formules.    

Lundi de 14h à 19h ; mardi, mercre-
di et jeudi : de 9h30 à 12h30 et 14h 
à 19h ; vendredi de 9h à 12h et 15h 
à 19h30 ; samedi de 9h30 à 18h30. 

Day barber shop
2 ter rue Emile Basly
06.52.52.29.34 

Ouverture du Day barber shop 
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HISTOIRE  

De ses origines à la Révolution
Un livre retrace l’histoire de notre commune 

L’histoire de Divion est une richesse construite par les générations précédentes. 
Cet ouvrage, conçu comme un abécédaire, propose au lecteur de redécouvrir 
les lieux et repères marquants du patrimoine local, du château et de sa seigneu-
rie à l’église Saint-Martin, en passant par la chaussée Brunehaut. Des récits mis 
en lumière qui témoignent des origines anciennes de notre cité. 
Explorer l’histoire de Divion, c’est aussi commémorer un peuple qui a vécu des 
moments de bonheur, mais aussi de souffrances dues à la guerre, la famine, les 
épidémies...
Les textes qui composent cet ouvrage ont principalement été rédigés par Florian 
Rogasik et Bo Lerdrup Hansen deux volontaires ayant répondu à l’appel de la 
ville pour rechercher, rassembler, vérifier et raconter des fragments d’histoire 
locale aidés par Jacques Kmieciak, conférencier. C’est à partir de cette démarche 
qu’est ensuite né le Cercle de recherches historiques de Divion et alen-
tours. 
Une illustratrice professionnelle a réalisé un visuel pour la couverture et des 
illustrations qui précèdent chaque lettre. Les écoles ont aussi participé à ce pro-
jet collectif  sous forme d’un concours. Les dessins gagnants sont réunis sur un 
marque-page en couleur qui accompagne cet ouvrage. 
La prochaine étape sera l’impression du livre. 

Fiche d’identité :
Nom : Hansen
Prénom : Bo Lerdrup 
Âge : 73 ans
Habite Divion : depuis 2018
Passion : l’histoire, la littérature, 
la musique et l’art

Fiche d’identité :
Nom : Rogasik
Prénom : Florian
Âge : 35 ans 
Passion : le judo
Contact : 
cercle.histoire.divion@gmail.com

L’idée d’écrire l’histoire autrement, il y a six ans nous avait 
beaucoup séduite. La durée du projet a ralenti le proces-
sus. Un journal numérique est en cours de création avec 
l’ajout de nouvelles découvertes. L’objectif  est également 
d’y intégrer l’histoire plus récente. 

Nous avons trouvé des sources qui ont permis de redé-
couvrir l’histoire de Divion et de la réécrire afin qu’elle 
apparaisse plus claire et moins anecdotique. Ce fut un 
plaisir de retrouver de vieilles cartes et des procès-verbaux 
de conseils municipaux des années 1790. De nombreuses 
sources sont difficiles d’accès et les recherches exigent 
beaucoup d’efforts. Nous sommes conscients qu’il reste 
encore beaucoup à faire pour éclairer l’histoire de Divion. 
Mais notre travail continue. Le cercle historique travaille 
autour d’un projet sur la mine de La Clarence. 

L’intérêt pour l’histoire, l’envie de s’impliquer dans 
un projet de la commune, le goût de la création et de      
l’écriture m’ont donné envie de participer à ce projet.

Ce qui m’a le plus marqué dans l’histoire locale est la forte 
présence des industries minières et de leur implication 
dans le développement communal partout dans la région, 
même dans des communes de taille moins importante 
comme Divion. On parle souvent des compagnies de 
Courrières, de Lens et d’Oignies, mais pas de toutes ces 
petites compagnies.

Le Cercle de recherches historiques de Divion et alentours 

Balade historique
Autour de l’histoire du quartier de La Clarence (et de la fosse)
Samedi 20 juin
Rendez-vous à 14h place des frères Viseur
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HISTOIRE
Mort pour la France
JEAN-BAPTISTE CANLERS  
Maurice Canlers, Divionnais et membre du Cercle de recherches 
historiques de Divion et alentours a enquêté sur l’histoire de son 
grand-père paternel.  
Le nom de Jean-Baptiste Canlers est 
gravé sur le monument aux morts éri-
gé en l’honneur des Divionnais morts 
pour la France en 14-18. 
Jean-Baptiste Canlers est né le 18 jan-
vier 1889 à Ourton. Il est le fils de Clé-
mentin Canlers et de Rachel Delattre, 
qui tenaient une boulangerie rue Trom-
pette (aujourd’hui rue Verdun). 
Jean-Baptiste réalise des travaux agri-
coles dans les villages. Avec sa famille, il 
déménage à Divion en mars 1913 pour 
travailler comme houilleur à la fosse 
5 bis. Ils vivent au 20 de la rue Preto-
ria dans le quartier baptisé Transvaal 
en mémoire de la guerre des Boers en 
Afrique du Sud.            
Jean-Baptiste fait son service militaire 
dans un corps de fusiliers à Béthune de 
1906 à 1908. En raison de son âge (25 
ans) et du fait qu’il est père de 4 enfants, 
il n’est pas appelé lors de la mobilisation 
générale en août 1914 ; mais il se porte 
néanmoins volontaire en 1915 pour dé-
fendre la patrie. 
Son régiment, le 44e d’infanterie de Béthune est mobilisé à Sommepy près de                     
Mourmelon-Le-Grand (Marne) dans la région de Reims. Jean-Baptiste est déclaré dis-
paru le 7 octobre 1915. Ses restes reposent dans un ossuaire à la nécropole nationale de 
Jonchery-Sur-Suippes (Marne).

Mémorial du Mineur
Ce vestige de l’époque des mines est situé 
au sommet du château d’eau de la rue 
Gaston Blot à Bruay-la-Buissière, cette 
statue représente trois mineurs en action. 
Cette œuvre a été financée par de très 
nombreux dons de la population locale et 
de communes minières. Elle a été inaugu-
rée le 30 juin 1989. De 1989 à 1992, elle 
a siégé devant le musée de la Mine avant 
d’être installée en haut du château d’eau 
pour la protéger des dégradations. 

Devoir de mémoire
Chaque année à la Sainte-Barbe, des élus, 
le collectif  des mineurs et des guides du 
musée de la Mine déposent une gerbe en 
l’honneur des mineurs.      

A la gauche de Jean-Baptiste, Rachel son épouse 
et le bébé, Jean-Baptiste. Le garçon à droite, Hen-
ri, est le père de Maurice Canlers, la fille, s’appelle  
Félicitée et le garçon Victor. 

Photo de famille avant 
la Première Guerre mondiale. 

Nom de rue. Le saviez-vous ? 
En France, les noms de rues datent du Moyen-Âge. Ils 
étaient alors attribués en fonction de la situation de la rue 
ou du lieu qu’elle desservait comme la rue des abattoirs, 
la place du marché… C’est au Conseil municipal qu’il in-
combe le choix du nom des rues, voies, places et impasses. 
Afin de faciliter l’intervention des secours, la connexion 
aux réseaux, la délivrance du courrier et de livraisons, 
l’identification des adresses des immeubles et entreprises, 
4 rues sans issue des zones d’activités ont désormais une 
appellation en hommage au passé minier de notre ville.  

Explosion à la Fosse 5
Il y a 75 ans, le 7 février 1951, une explo-
sion dans le fond de la fosse 5 des mines de 
Bruay tue 11 mineurs et en blesse 7 autres. 
Le grisou a une nouvelle fois fait parler de 
lui à Divion. 
Les deux puits de la fosse n°5 – 5 bis voient 
le jour en 1889 et 1892. L’extraction com-
mence en 1898. La Compagnie des mines 
de Bruay est nationalisée en 1946 et intègre 
le Groupe de Bruay. La fosse est moderni-
sée, les deux chevalements sont changés en 
1951 et 1955. L’extraction cesse en 1969, 
les puits sont remblayés en 1971 et les che-
valements sont détruits en 1972 et 1973. 
Seul vestige encore existant, le bâtiment des 
bains-douches.    

Zone d’activités Paul Plouviez - Impasse de la Berline et Impasse de la Gaillette
Zone d’activités de La Clarence - Impasse du Terril et Impasse du Galibot
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HISTOIRE ET MÉMOIRE
130 années de musique et de passion
une fanfare devenue une harmonie 
Joyeux anniversaire ! Notre harmonie municipale fête ses 130 ans d’existence. Fondée en 1896, elle 
a traversé les époques en restant fidèle à sa mission : rassembler les générations autour du plaisir 
de jouer ensemble. Au fil des ans, des dizaines de musiciens, bénévoles et chefs d’orchestre ont fait 
coexister un répertoire riche, mêlant tradition et modernité.
Aujourd’hui encore, l’harmonie se produit lors des cérémonies, concerts et événements qui ryth-
ment la vie de la commune. Dans ce dossier et les prochains magazines, allons à la rencontre de son          
histoire, de ceux qui la font vivre et perpétuent une tradition musicale issue de l’époque minière. 

À l’origine, c’est une fanfare fondée en 1895 sous la IIIe Ré-
publique. Une date inscrite sur la toute première bannière. 
La formation musicale participe à la vie communale et à des 
festivals de musique dans la région. En 1903, elle est munici-
palisée sous le mandat d’Alexandre Hernu, maire depuis 1889. 
Pendant les deux guerres, 14-18 et 39-45, son activité s’arrête. 
Le nom de la fanfare municipale apparaît dans le registre du 
Journal officiel déclarée le 13 octobre 1933 comme association 
loi 1901. 

Léonce Pannequin, le tambour-major. 
Un nouveau conseil d’administration et une nouvelle direction 
sont mis en place au sein de la société en 1945. Celle-ci s’est en-
richie d’une batterie-fanfare emmenée par Léonce Pannequin, 
ex-tambour major au 110e RI. Un changement profitable qui 
permet à la fanfare d’augmenter le nombre des musiciens.         
« Petite, je regardais le défilé du 11 novembre qui passait sur la route natio-
nale pour se diriger vers le monument aux morts. Les notes de musique nous 
avertissaient du passage du cortège. Les gens sortaient sur le pas de leur 
porte pour regarder le spectacle - on n’avait pas la télévision ! A la tête de 
la fanfare, le chef  Léonce Pannequin qui était le tambour-major. Un sacré 

Parmi les musiciens : René et André Diethmann, Paul Lefelle, Alexis Pres-
sé, Nénesse Pecqueur, Pierre Jouvence, Francis Delattre, Constant Maillard, 
Pierre Legros, Paul Guilluy et la seule fille du groupe Raymonde Dussautoit 
entourent Gaston Bouchin’d’homme, maire de 1947 à 1953.   

Photo prise devant le monument aux Morts en 1948 ou 1949 
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bonhomme qui n’avait qu’un bras ! Il lançait sa canne qui tournoyait en 
l’air et hop, il la rattrapait avec sa main valide, » racontait Églantine 
Defrance-Fouquet de ses souvenirs de la fanfare lors d’un en-
tretien en 2018. Concerts, défilés et festivals rythment la vie 
de la société. Les musiciens, Léon Dumetz, François Lemaire, 
Noël Fruleux, Paul Guilluy, Alain Potier, Désiré Lemaire et 
Gilles Lemaire ont tour à tour remplacé Léonce Pannequin à 
la direction des musiciens. 

Un parcours sans fausse note
En 1989, le maire Roland Cressent engage la fanfare sur une 
nouvelle partition avec Daniel Viard à la présidence. Il trans-
forme la fanfare en une harmonie reconnue sur son territoire 
et au-delà de ses frontières. Un important défi relevé par les 
musiciens sous la direction de Charles Merlin, musicien che-
vronné. Nouveau programme musical et création d’une école 
de musique composée de jeunes professeurs stimulent la for-
mation musicale qui vise les épreuves de classement fédéral. 
L’harmonie est, en 1994, classée en 2e division 2e section puis 
en 2e division 1ère section. L’ensemble fête son centenaire avec 
15 autres formations lors d’un festival en 1996. L’harmonie 
poursuit son ascension en 1ère division 2e section en 1998 
sous la baguette de Patrice Leurent, le nouveau chef, puis en 
2002, en 1ère division, 1ère section avec un 1er prix remporté au 
concours national des harmonies, batteries et fanfares organi-
sé par la confédération musicale de France. 

Une harmonie qui évolue avec son temps. 
L’harmonie municipale continue d’évoluer avec son temps. 
Attachée à la tradition et à la richesse du répertoire classique, 
la phalange divionnaise s’est ouverte et explore des univers 
musicaux variés. De la chanson française voire internationale 
aux musiques de film en passant par des reprises rock, jazz ou 
plus exotiques, les musiciens aiment surprendre et partager 
leur passion. Concerts-spectacles, collaborations et projets ar-
tistiques, l’harmonie municipale occupe une place essentielle 
dans la vie culturelle de notre commune. 

Après le traditionnel concert de la Sainte-Cécile, une remise de médailles et 
de diplômes récompense la fidélité des musiciens.  Au centre en imperméable, 
Roland Cressent, maire.  A sa gauche Louise Guilluy, présidente dans les an-
nées 1980. 

Festival de musique sur 2 jours en 2014 avec 17 harmonies, brass bands et 
sociétés musicales + 4 chorales soit 350 musiciens et 150 choristes. Concert 
géant sur la place des Martyrs.  

La fanfare municipale dans l’entre-deux-guerres, les années 1930. 
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Quand avez-vous commencé la musique ?
Chantal. J’ai débuté le solfège en 1970 avec Lucien 
Flandrynck, puis avec mon père, Marceau Pierru. La mu-
sique, c’est une histoire de famille. Mon frère, mes cousins, 
mes oncles, jouaient tous d’un instrument. En 1974, j’ai in-
tégré la fanfare sous la direction de Noël Fruleux, de Paul 
Guilluy puis de Désiré Lemaire. Je jouais alors du saxophone 
soprano, un instrument typiquement de fanfare qui n’existe 
pas dans les harmonies.

Serge. Moi, je n’avais aucun musicien dans la famille ! J’avais 
7 ans, quand au décès d’un grand oncle qui était premier ad-
joint au maire, la fanfare joue en son honneur. L’origine de 
mon envie pour la musique a commencé à ce moment-là. Mes 
parents m’ont inscrit à l’école de musique de Divion. J’ai re-

joint quelques années après la fanfare de Divion puis, celle de 
Camblain-Châtelain à la demande de Marceau Pierru. 

Vous vous êtes rencontrés grâce à la fanfare ?
Chantal. Oui, dans ces années-là, la musique rassemblait 
énormément. Nous nous sommes croisés dans ces sociétés 
musicales. Serge jouait de la trompette. 

Serge. La passion commune de la musique nous a rappro-
chés. Lors de notre mariage en 1980, la fanfare jouait à la tête 
du cortège qui descendait du quartier de La Clarence jusqu’à 
l’église St-Martin. 

La fanfare a évolué depuis vos débuts ?
Serge. Dans les années 1970, c’était vraiment une autre 
époque, celle des mines. Les répétitions avaient lieu à l’arrière 
d’un café où se trouve aujourd’hui la salle des fêtes du centre. 
En hiver, on se réchauffait avec une bouteille de gaz. Il fallait 
vraiment être motivé ! Les instruments étaient rafistolés avec 
des élastiques ou des bouts de ficelle. J’avais une contrebasse 
avec une fuite d’air que j’ai dû colmater avec un chewing-
gum. 

Chantal. Je me rappelle que l’on jouait dans un baraque-
ment derrière l’école René Goscinny. Mon frère a passé des 
examens fédéraux avec une flûte composée de 3 parties de 
différentes flûtes. Mon père réparait des instruments à la mai-
son. Aujourd’hui, tout a changé ! On répète et joue dans de 
vraies salles, avec un bon confort. Les morceaux aussi ont évo-
lué. Les concerts classiques d’autrefois ont laissé la place à un 
répertoire plus varié et contemporain : musiques de films, airs 
de jazz, morceaux populaires. Cette diversité attire le public. 

Vous avez transmis votre passion à Amandine, votre 
fille ?
Chantal. Oui ! Amandine a grandi dans la musique. À quatre 
ans, elle soufflait dans l’embouchure de l’instrument de mon 
père et sortait des sons. Elle a appris le solfège à Divion et à 
Camblain-Châtelain puis a intégré l’harmonie. Elle a toujours 
voulu en faire son métier. 
Serge. Amandine a réussi le concours d’entrée au Conser-
vatoire de Lille en même temps qu’une autre Divionnaise, 

HISTOIRE ET MÉMOIRE
Chantal et Serge, un couple au diapason 
Depuis plus d’un demi-siècle, la musique rythme la vie de Chantal et Serge. Depuis  la fanfare à   
l’harmonie d’aujourd’hui, leur parcours retrace l’histoire vivante de ces orchestres qui font battre le 
cœur des communes. Ensemble, ils ont vu évoluer les instruments, les répertoires et les générations, 
sans jamais perdre la flamme musicale. Entretien croisé de ce couple uni par la musique.
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Audrey Vasseur. Aujourd’hui, elle est directrice de 
l’harmonie et de l’école de musique de Lapugnoy.

Quel instrument jouez-vous aujourd’hui ?
Chantal. Après une pause, j’ai repris le saxophone 
en 2012 à l’école de musique. Je suis passée au té-
nor, un instrument plus grand, mais qui me plaît 
énormément ! En 2017, j’ai réintégré l’harmonie. 
Nous sommes deux saxophones ténors au sein du 
pupitre avec les saxophones altos.   

Serge. J’ai pratiqué successivement la trompette, le 
baryton, puis l’hélicon, un imposant instrument de 
parade. Je me souviens lors d’un défilé, j’avais enle-
vé le pavillon tellement le vent soufflait au cimetière 
et je vacillais avec l’instrument. Aujourd’hui, je joue 
du tuba (11 kg). 

Jouer d’un instrument est-il chronophage ? 
Chantal. Oui, la musique demande du travail, 
il faut répéter chez soi ! Maintenant que je suis 
à la retraite, j’ai plus de temps pour pratiquer à 
l’école de musique, aux répétitions et jouer lors des 
concerts des harmonies de Divion, Lapugnoy et 
Verquigneul. J’aime ces moments seule avec mon 
instrument et ceux où je joue en concert. C’est 
l’aboutissement d’un travail collectif.  

Serge. On joue presque tous les jours. Un morceau 
ne s’improvise pas, il faut le répéter constamment. 
En concert, le musicien doit rester concentré. Sans 
oublier, l’indispensable chef  d’orchestre qui har-
monise les pupitres. Pour ma part, j’ai quitté l’har-
monie en septembre 2025. Je joue encore à Ver-
quigneul et dans le Ch’ti brass band parce que je 
respecte mes engagements. Il faut bien s’arrêter à 
un moment.   

Dimanche 14 juin - de 12h à 19h
Complexe Andrée Caron

FESTIVAL D’HARMONIES 
Pour les 130 ans de l’harmonie, 

plusieurs sociétés musicales seront présentes.
Animations musicales - concert géant  

exposition photos - stands...

CONCERT ANNIVERSAIRE
Voyage musical 

Samedi 27 juin 
19 heures - Salle des fêtes du Centre

TOUS EN SCÈNE 
Concert de clôture avec 

tous les élèves de l’école de musique 

Samedi 4 avril, l’harmonie municipale fêtait ses 130 ans lors d’un 
concert anniversaire exceptionnel à la salle Georges Carpentier. 
L’occasion de revenir sur l’histoire de la société à travers de vieux 
instruments, de vieilles partitions et de photos. La formation pro-
posait un voyage musical et varié avec une musique par décennie 
sous la baguette de Florian Caron et de Jocelyne Defrance : Édith 
Piaf, Marcel et son orchestre, ABBA… sans oublier le mythique 
« Yeux d’Émilie » ont résonné dans les cœurs des 75 musiciens 
et du public.



  

PETITE ENFANCE

Au sein de la micro-crèche, chaque enfant est 
accueilli à son rythme, dans un cocon bienveil-
lant. Les enfants jouent, explorent et grandissent 
en toute sérénité avec une équipe pro pour ac-
compagner chaque étape de leur développe-
ment. La structure travaille en partenariat avec 
la municipalité et la CAF. La nouveauté depuis 
fin 2025, une newsletter bimensuelle est diffusée 
aux parents afin de les informer de la vie du lieu 
d’accueil (projets, sorties, menus, temps forts), permettant de maintenir un lien avec les 
familles, et de les accompagner dans la parentalité grâce à des conseils adaptés.

La crèche L’île ô bébé
Une petite structure pour de grands sourires.

Naître et grandir 
avec la PMI
Une PMI (protection maternelle et in-
fantile) sert à accompagner les parents 
et à protéger la santé des enfants de la 
grossesse jusqu’à 6 ans. 
La structure propose des consultations 
médicales préventives gratuites, 
du suivi de grossesse, des bilans de déve-
loppement, des actions de vaccination et 
des temps d’écoute et de soutien à la pa-
rentalité, en lien avec les autres services 
sociaux et de santé du territoire.
Permanence le 4e jeudi du mois 
de 8h45 à 11h45
22 rue Émile Basly 

Prendre rendez-vous 

La semaine de la petite enfance

L’île ô bébé - 1b place des frères Viseur - 62 460 DIVION
03.21.53.56.89 - 07.69.81.71.47 - lileobebe@micro-baby.com
Ouverture de 7h30 à 18h30

La MIPPS a déménagé 
La maison intercommunale de 
prévention et promotion de la 
santé - installée provisoirement sur la 
commune - a déménagé à Houdain 
dans les nouveaux locaux du Sivom de la 
Communauté du Bruaysis.  
La MIPPS poursuivra ses actions de 
prévention, de sensibilisation autour de 
la santé, du sport, de la petite enfance, 
de la jeunesse, des seniors… dans les 
communes adhérentes. Des actions se 
déroulent aussi au sein du Sivom. Pour 
y accéder, rien de plus facile, un arrêt 
de bus se situe face à la structure et plus 
besoin de ticket ni d’abonnement pour 
monter dans les bus TADAO, c’est gra-
tuit ! 

Retrouvez l’ensemble des services, 
actions et permanences du Sivom 
du Bruaysis : 
23 – 25 rue du maréchal Gallieni
62150 Houdain 
Facebook - wwwbruaysis.fr

La Semaine Nationale de la     
Petite Enfance était placée sous 
le joli thème « Des équilibres ». 
Pendant une semaine à la salle Co-
luche, chaque matinée était dédiée 
aux tout-petits, de 0 à 6 ans, et à leurs 
parents, pour partager rires, jeux et 
moments de complicité. 
Au fil des jours, les petits ont participé 
à des ateliers de cuisine, de peinture 
et de motricité, écouté des histoires 
pleines de douceur et se sont émer-
veillés devant le spectacle « Nimbus 
le nuage et les émotions ». La 
compagnie Cirqu’en Cavale a permis 
aux enfants de développer leur motri-
cité et leur confiance en eux à travers 
l’univers du cirque. 
Une belle occasion de renforcer les 
liens entre parents, enfants et profes-
sionnels de la petite enfance !

Retrouvez : 
➤ Le Coin des p’tits coquins 
pour les enfants jusqu’à 3 ans
9h15 à 11h15 chaque vendredi
(sauf  vacances scolaires) 
➤ Les histoires...
pour les enfants jusqu’à 6 ans 
Inscription en mairie
Infos dans l’Agenda et sur 

   Divion officiel
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Cité 30. Dans le cadre de l’aménagement de l’espace public en 
concertation avec les administrés, du mobilier urbain en bois a 
été conçu et posé par les habitants du quartier de la Cité 30 avec 
l’aide d’un intervenant autour et dans l’aire de jeux inclusive. 

Abri à vélos. Suite à la destruction de l’abri à vélos situé en 
centre-ville par un engin agricole, l’assureur du responsable 
a indemnisé la commune pour son remplacement. Un mobi-
lier urbain renouvelé sans coût pour le budget de la collectivi-
té. Pour rappel : la structure offre la possibilité d’accrocher 
son vélo classique ou électrique et de recharger ce dernier 
lors de ses déplacements à bicyclette.  

Ralentir la vitesse. Rue Salvador Allende. À la Cité 
30, un rétrécissement central complété d’une limitation à 
30 km/h sur cette portion a été mis en place rue Salvador 
Allende par les services techniques pour freiner la vitesse aux 
abords des résidences Guy Lux et Danielle Casanova. 
Coût : 1 000 € TTC.

Sécurisation. Au camping, les sanitaires extérieurs ont été 
sécurisés par les services techniques avec la pose d’une clô-
ture et d’un portillon. Cette mesure a été prise afin de limi-
ter les usages non autorisés et d’éviter une surconsommation 
d’eau. Un chemin piétonnier a été créé pour accéder directe-
ment aux sanitaires du camping. L’accès à cet équipement est 
réservé uniquement aux résidents du camping. 
Coût : 1 800 € TTC.  

Ralentir la vitesse. Chemin Fetré. Pour répondre aux 
inquiétudes exprimées par les riverains face à la vitesse ex-
cessive constatée sur le chemin Fetré, la ville a organisé une 
réunion sur place avec les habitants. Un rétrécissement avec 
une écluse centrale et un sens de priorité ainsi que quatre chi-
canes ont été installés par les services techniques. Ces amé-
nagements permettent de réduire la vitesse et une limitation 
désormais à 30 km/h est en vigueur sur l’ensemble de cette 
voie. Une réalisation de nos services techniques. 
Coût : 5 000 € TTC
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Notre époque est marquée par des défis sociaux, économiques et envi-
ronnementaux. Dans ce contexte, notre ville s’engage résolument pour 
un territoire solidaire, durable et à taille humaine, où chaque décision pu-
blique est guidée par l’intérêt et le bien-être de tous.
Un territoire solidaire
La solidarité se vit au quotidien. Nous actionnons des dispositifs d’accom-
pagnement pour les familles, les aînés et les plus précaires, en partenariat 
avec nos associations. Nous soutenons les initiatives citoyennes qui créent 
du lien et renforcent la résilience de notre cité.
Une démocratie vivante, portée par tous
La force de Divion réside dans l’engagement de ses habitants. Nous avons 
créé des conseils de quartier pour que chacun puisse contribuer aux pro-
jets locaux. 

Un cadre de vie apaisé 
Nous voulons une ville où il fait bon vivre, avec des espaces publics accueil-
lants et une nature préservée. 
Transition écologique, une priorité absolue
Face à l’urgence climatique, nous agirons sans attendre : rénovation ther-
mique des bâtiments, réduction des déchets. Nous sensibiliserons aussi ha-
bitants, écoles et entreprises aux gestes éco-responsables, car la transition 
écologique concerne chacun d’entre nous.
Notre engagement : une commune où il fait bon vivre, grandir et travailler
Notre ambition est claire : faire de notre territoire un lieu où chacun se 
sent bien chez lui, où les générations se rencontrent, où l’économie locale 
prospère et où l’environnement est préservé. Une ville à taille humaine, 
alliant qualité de vie, solidarité et innovation.

 Le groupe majoritaire

Liste Ensemble, Divion - Vision 2032Notre commune face aux défis :  
une vision solidaire et ambitieuse

Tribune non reçue 
Liste Divion Votre Vision 

Liste Divion Pour Vous Notre engagement reste intact

Nous remercions sincèrement les électrices et électeurs qui nous ont ac-
cordé leur confiance. Grâce à vous, notre groupe compte désormais trois 
élus. Ce résultat renforce notre détermination à porter votre voix avec 
force, constance et sans compromis. Nous serons des élus présents, acces-
sibles, engagés pour tous les habitants, comme on l’a toujours fait.
Pour commencer ce mandat, nous refusons de rester silencieux face à la 
fermeture annoncée d’une classe à l’école Goscinny. La baisse démogra-
phique ne doit pas conduire à une diminution des moyens éducatifs, ni 
être synonyme de recul du service public de l’éducation.
Cette décision va à l’encontre de l’intérêt des enfants. Moins de classes, 
c’est plus d’élèves, moins de suivi et moins de réussite. La priorité doit 
être d’alléger les effectifs pour permettre aux enseignants d’accompagner 
chaque élève. Trop d’enfants arrivent en 6e avec des difficultés en français 

et mathématiques. Peut-on accepter cela ? L’éducation n’est pas une va-
riable d’ajustement.
Enfin, l’installation du conseil municipal s’est déroulée dans le respect des 
principes démocratiques.
Cependant, notre groupe déplore le faible nombre de femmes disposant 
d’une délégation. Sur six conseillers délégués, UNE seule est une femme.
C’est aussi le rôle du maire de donner confiance aux femmes. L’égalité doit 
être une ambition portée au quotidien, dans les choix politiques comme 
dans la répartition des responsabilités. Une équipe municipale forte reflète 
la diversité de celles et ceux qu’elle représente, et qui sait s’appuyer
sur toutes les énergies pour agir efficacement.

 Émeline Delplanque, Abdel Briki et Christelle Dupont



15 - Vis ta Ville - Avril 2026

Vie
Pratique

➤ HORAIRES MAIRIE

➤ Accueil de la mairie
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
& de 13h30 à 17h. 
➤ État-civil 
Les permanences du service État-civil 
des lundis et vendredis de 17h à 18h sont 
supprimées et remplacées par la possibi-
lité d’une prise de rendez-vous entre 12h 
et 14h et après 17h (en dehors des heures 
d’ouverture de la mairie). 

03.21.64.55.70
contact@ville-divion.fr

➤ ET SI JE FAISAIS LE POINT 
SUR MA SANTÉ
Un examen de prévention en santé per-
sonnalisé près de chez vous... à Béthune.
Totalement pris en charge par l’Assu-
rance Maladie, l’examen de pré-
vention en santé (EPS) s’adresse aux 
personnes de plus 16 ans qui sont assurées 
au régime général. L’examen est pris en 
charge à 100 %, sans avancer les frais. 
Il est adapté à chacun et s’appuie sur les 
recommandations médicales les plus ré-
centes en matière de prévention : c’est un 
moment privilégié pour faire le point sur 
sa santé.
Pour s’inscrire : 
www.cpam-artois.fr/eps
ou 03.20.87.77.35
Béthune - Centre ÉPICURE 
ces.baraban@assurance-maladie.fr
54 rue Gaston Defferre

➤ CENTRE D’INFORMATIONS
SUR LES DROITS DES FEMMES 
ET DES FAMILLES 
Anonyme - Gratuit - Sur RDV
. Permanence psychologique
Mardi 5 mai et mardi 2 juin 
. Permanence juridique
Mardi 12 mai et mardi 9 juin
Espace Michel Colucci - 14h à 17h 
Contact :  03.21.30.45.41

➤ SÉANCE DE VACCINATION 
Prévention – Vaccination – Information 
Se faire vacciner, réaliser un point sur ses 
vaccins, connaître les recommandations en 
matière de vaccination, 
s’informer sur le calen-
drier vaccinal… Le centre 
de vaccination tient deux 
permanences sur la com-
mune pour les enfants 
à partir de 6 ans et les adultes. Ces ren-
dez-vous mensuels s’adressent, entre autres, 
à toute personne éloignée du système de 
santé ou en situation de précarité. 
Vaccins fournis sans avance de frais et sans 
prescription médicale. Apportez votre carte 
Vitale et votre carnet de vaccination. 

Prochaines séances : 
• 19 mai en mairie, 1 rue Louis Pasteur
• 10 juin à l’Espace de vie sociale 
23 rue Jupiter
Contact : 03.27.39.96.23

➤ SERVICE URBANISME 
DÉSORMAIS UN ACCUEIL 
SUR RENDEZ-VOUS 

Afin d’améliorer la qualité du service rendu 
aux administrés et de garantir un accompa-
gnement plus efficace des projets, le ser-
vice urbanisme accueille désormais le 
public sur rendez-vous.
Ce nouveau mode de fonctionnement pré-
sente plusieurs avantages :
• un accueil individualisé, avec un 
temps d’échange dédié à chaque de-
mande, 
• des réponses plus précises et mieux 
adaptées, grâce à l’étude préalable des 
dossiers, 
• une réduction des délais d’attente et 
une meilleure disponibilité des agents, 
• un meilleur suivi des dossiers favori-
sant un meilleur échange, 
• une organisation optimisée du service, 
au bénéfice de l’ensemble des usagers.

Les rendez-vous sont pris 
au 03.21.64.55.70 
ou par courriel 
à urbanisme@ville-divon.fr

➤ Naissance 

octobre 2025 à mars 2026

ÉTAT-CIVIL

. Police 		         17 

. Pompiers 		         18

. Samu 		         15 

. Polyclinique de 
La Clarence 03.21.54.90.00
. Violence femmes	   3919
. Enfance en danger 	     119
. Prévention suicide 	  3114

NUMÉROS UTILES

EXPRESSION POLITIQUE 

ÇA M’INTÉRESSE

Bernard Julien et 
Ghyslaine Bailleul 
Mariés le 13 novembre 1965  

➤ Noces diamant

Eline Debomy	
Sohann Guilbert - Dublaneau	
Inaya Flament	
Arthur Saudemont	
Mya Cappe	
Malya Couteau	
Milo Boucry	
Celeste Duong	
Aimée Abdallah - Tasca	
Eloïse Desbonnez 	
Élias Renault	
Esmée Morel	
Tiago Delabroye	
Mia Cepel	
Noé Quiquempoix - Madani	

➤ Mariage
Alain Celerse 
et Bernadette Zenner




